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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

2023065 6
Liberté
Égalité
Fraternité

Arrêté du 18 avril 2023
portant désignation des membres du comité social de

la préfecture et du secrétariat général commun du Puy-de-Dôme

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration
dans les administrations et les établissements publics de l'État ;

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 instituant des comités sociaux d'administration au sein des
ministères de l'intérieur et des outre-mer ;

Vu l'arrêté du 6 octobre 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par
Internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de
représentation du ministère de l'intérieur et des outre-mer ;

Vu le procès-verbal de dépouillement et de proclamation des résultats du 8 décembre 2022 ,

Vu l'arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2022 portant désignation des membres du
comité social de la préfecture et du secrétariat général commun du Puy-de-Dôme ;

Arrête :

Article 1er

Le comité social d'administration de proximité de la préfecture et du secrétariat général
commun du Puy-de-Dôme est composé comme suit

a) Représentants de l'administration :

- M. Philippe CHOPIN, préfet du Puy-de-Dôme, en qualité de président ;
- M. Laurent LENOBLE, secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, assurant la
suppléance du président ;
- Mme Marie-PauleJUILHARD, directrice du secrétariat général commun du Puy-de-Dôme, en
qualité de responsable ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines ;
- M. Alfonso BLANCO, adjoint à la directrice du secrétariat général commun du Puy-de-Dôme
et réfèrent de proximité de la Préfecture, assurant la suppléance de la responsable ayant
autorité en matière de gestion des ressources humaines ;

b) Représentants du personnel : 6 membres titulaires et 6 membres suppléants.

Le président est assisté, en tant que de besoin, par les membres de l'administration exerçant
des fonctions de responsabilité et concernés par des questions soumises à l'avis du comité.
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Article 2

sont^déslgnés en qualité de rePrésentants du personnel au sein du comité social
l'administration susmentionné :

Membres titulaires Membres suppléants

Au titre de

FO PREFECTURES ET DES SERVICES DU MINISTERE DE L'INTERIEUR

M. VIROT Sébastien j Mme fHUELCéline"

M. ROGER Alain ' Mme GRAND Delphine
M. SOALAHY Romain Mme GERENTES CatherTne

Au titre de la CFDT

Mme TARAGNAT Marie-France

M. BUFFET Arnaud

Au titre de UATS-UNSA/SAPÂCMI

M. LEGROS Pascal | Mme DUBOIS Nathalie

Mme REY Pascale

M. DUBOIS Laurent

Article 3

sont.désignés enclualite de représentants du personnel au sein de la formation spécialisée en
de santé, de sécurité et de conditions de travail du comité social d'admmïstration

susmentionné :

Membres titulaires Membres suppléantsJ
Au titre de

FO PREFECTURES ET DES SERVICES DU MINISTERE DE L'INTERIEUR

M. VIROT Sébastien Mme THUEL Céline

M. ROGER Alain "Mme GRAND Delphine
M. SOALAHY Romain Mme GÉRÉNTES Catherine

Au titre de la CFDT

Mme TARAGNAT Marie-France T Mme REY Pascale

M. DUBOIS LaurentM. BUFFET Arnaud

Au titre de UATS-UNSA/SAPÂCMI

M. LEGROS Pascal j Mme DUBOIS Nathalie
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Article 4

^nSldeSbo?3. d" com'té social d'administrati°" —^ ^ en .igueur à

Article 5

SmretÏsporceÏTal. enn.£Ï,d.u Ï2 Ïcen;Ïe-2022-i30;tant désig"^ion des membres du

^^;social de la préfecture et du secrétariat genér"al"commouln7ul Puy-d^DÔmïesï

Article 6

^^rentÏr^genta^l^^fertuœdu, puy-de-Dôme et la directrice du secrétariat général
commun du Puy-de-Dôme sont chargés de l-exécution du présent~arreté~

Fait à Clermont-Ferrand, le 21 AVR. 2023

Le préfet,

Philippe C

Voies et délais de recours

1SS îs.lTfes,L417:2e^2^ â.R42?-7cy"code rfe^sfce ̂ ministrative, et de l-article L. 411-2 du Code desÏaÏ.2^ tej^ ̂?ÎMW?^te prés8nte ̂ ^S^'^S'ï^^éS^'S Là4œ1m2ptîdce°sdae£tl
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ~~'~"
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
LeJecowl admir;istratif hiérarchique est présente devant le supérieur'hierarchique de fauteur de la décision.
SS^SÏ^/S^<Ï22Sî!î!fo^^.̂m^'c^
i^oSlS ̂ ^Ï^^^e^^t^^masà^^de^l^^^^ut décision
'^^S1^^S'^^^^^^2^^^^^^^=:^^
^0?3COS^SÏnÏT^/°?^anf te^^a^^^
S^ÏSÏ^^S'Ï,,̂SS?'to="ï"s"=="=^^^^^
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